
 

 

 

 

 
 

Relevé de décisions 
de la Commission de la recherche plénière 
du Conseil académique de l’université 
Rennes 2 

 
 

 

En sa séance du 6 décembre 2024, la Commission de la recherche (CR) plénière : 

 

➢ A approuvé les procès-verbaux des CR des 18 octobre et 15 novembre 2024 ;  

➢ Entendu une présentation de la nouvelle référente à l’intégrité scientifique ; 

➢ A attribué des financements au titre des manifestations scientifiques 2025 et émis 
un avis sur la transmission des demandes de soutien financier à Rennes Métropole 
et/ou à la Région Bretagne ;  

➢ A validé les volets et critères de financements des actions spécifiques 2025 ; 

➢ A émis un avis favorable au projet de création de l’équipe projet ComBO ; 

➢ A reporté la validation des montants de dotations aux unités de recherche à la 
commission recherche du 24 janvier 2025, et validé le principe de versement d'une 
avance à hauteur de 60% de la dotation 2024 à l'ouverture des crédits 2025 ; 

➢ A validé le principe de classement des candidatures au programme départemental 
des Côtes d'Armor d’allocations doctorales 2025, par le Vice-président CR 
recherche et valorisation ; 

➢ A répondu à une question diverse de Claire Lesage relative aux conséquences des 
contraintes budgétaires du service commun de la documentation sur les accès aux 
revues de psychologie. 

 
Le 12 décembre 2024  

 

La présidente du Conseil académique  

 
 

Jimena Obregón Iturra 


